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                                     Concours des Maisons & Balcons Fleuris 2026


1️⃣ Objet du concours
Le concours communal des Maisons et Balcons Fleuris 2026 organisé par la Ville de Saint‑Domineuc a pour objectif de promouvoir le fleurissement, l’embellissement et la qualité du cadre de vie. Il récompense les habitants qui contribuent à l’attractivité et à la beauté de la commune par leurs réalisations florales.
2️⃣ Conditions de participation
· Le concours est ouvert à tous les habitants de Saint‑Domineuc.
· L’inscription est gratuite et se fait à l’aide du formulaire officiel disponible en mairie ou sur le site de la commune.
· Le formulaire doit être rempli, signé et remis avant le vendredi 26 juin 2026.
3️⃣ Catégories
Les participants peuvent concourir dans une seule des catégories suivantes :
· Jardin visible de la rue
· Balcons ou terrasses
· Maison à la campagne
· Jardins potagers
4️⃣ Jury et critères d’évaluation
Le jury est composé d’élus, d’agents municipaux et de bénévoles. Il effectue une visite des réalisations entre fin juin et mi‑juillet 2026.
Les critères de notation sont :
· Harmonie des couleurs et composition
· Diversité végétale et originalité
· Entretien et propreté
· Intégration dans l’environnement

5️⃣ Classement et récompenses
Les lauréats sont désignés par catégorie. Les prix peuvent consister en bons d’achat, plantes, diplômes ou mentions spéciales du jury.
La remise des prix aura lieu le vendredi 16 octobre 2026 à 18 h 30 à la mairie – 17 rue Nationale – Saint‑Domineuc.
6️⃣ Communication
Les résultats seront publiés sur le site internet de la commune, les réseaux sociaux et dans le bulletin municipal.
7️⃣ Responsabilités
Les participants s’engagent à présenter des réalisations visibles depuis la voie publique et à respecter les règles de sécurité et de voisinage.
8️⃣ Données personnelles (RGPD)
La mairie de Saint‑Domineuc, dont le maire est responsable du traitement, collecte vos données pour l’organisation du concours des maisons fleuries 2026. Ces données sont traitées par les agents municipaux et conservées pendant 1 an avant destruction.
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et de retrait du consentement en écrivant à : Mairie de Saint‑Domineuc – 17 rue Nationale – 35190 Saint‑Domineuc ou par courriel à : accueil@saintdomineuc.fr
Pour toute question, contactez le Délégué à la protection des données : Centre de Gestion d’Ille‑et‑Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 Thorigné‑Fouillard Cedex – 📧 dpd@cdg35.fr
En cas de manquement, vous pouvez saisir la CNIL.
9️⃣ Acceptation du règlement
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
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